
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

JARDINIER/GARDIEN DE CIMETIERE  

AU SEIN DU SERVICE CADRE DE VIE H/F 
 

Cadre d’emploi : Adjoint technique / Poste à temps complet (38 heures hebdomadaires) 

Poste à pourvoir par voie statutaire ou par défaut contractuelle 

 

Rattaché(e) au service Cadre de vie et placé(e) sous la responsabilité du responsable du CTM Environnement, le jardinier 

assure les différents travaux relatifs à l’entretien des espaces verts et à la gestion des cimetières. 

 

MISSIONS 

 

Entretien des espaces verts : 

- Désherbage de massifs 

- Taille au sécateur de vivaces et d’arbustes 

- Arrosage  

- Tonte des grands espaces 

- Désherbage des fils d’eau 

- Signalement des anomalies au responsable de service 

- Viabilité hivernale (salage parking et allées principales) 

- Aide au fleurissement des massifs de la ville 

- Soufflage des feuilles (renforcé par les agents du service) 

- Ramassage des papiers 

- Sorties et retour des poubelles lors des collectes aux cimetières 

- Contrôle du tri des déchets pour les cimetières 

 

Gestion des cimetières : 

- Ouverture/fermeture des cimetières   

Du 1er avril au 30 octobre de 8h à 19h 

Du 1er novembre au 30 mars de 8h30 à 17h30 

- Accueil, information et orientation des familles 

- Accueil des entreprises de pompes funèbres et marbrerie 

- Entretien : containers, état des allées, contrôle de l’entretien des sépultures abandonnées 

 

Contrôle des opérations funéraires : 

- Surveillance des travaux sur les concessions, état des lieux avant/après avec signature de l’état des 

lieux 

- Surveillance des inhumations/exhumations 

 

HORAIRES 

 

Poste à 38 heures hebdomadaires (du lundi au vendredi ou du lundi au jeudi avec récupération des heures supplémentaires 

effectuées le vendredi une semaine sur deux et heures supplémentaires un weekend sur deux)  

Horaires d’été du 1er avril au 30 octobre   de 6h54 à 12h et de 13h00 à 16h00 

Horaires d’hiver du 1er novembre au 30 mars  de 7h54 à 12h et de 13h00 à 16h00 

 

Lorsque les ouvertures et fermetures des portails de cimetières seront gérés de manière automatique, le jardinier 

réalisera les horaires classiques comme les autres agents du service sauf imprévus ou ponctuellement. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROFIL DU CANDIDAT  

 

Savoir-faire : 

- Connaissances de base en entretien d’espaces verts 

- Permis B obligatoire 

- Notions de sécurité et salubrité publiques 

 

Savoir-être : 

- Bon contact, bon relationnel, sens du service public 

- Présentation soignée 

- Discrétion 

- Rigueur 

- Empathie et diplomatie 

- Travail en transversalité 

 

AVANTAGES COLLECTIFS AU TRAVAIL 

 

- Abonnement COS et CNAS 

- Tickets restaurant 

- Participation Mutuelle labellisée et Prévoyance 

- Participation Abonnement Transport en commun 

- Prime annuelle  

- IFSE (Indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise)  

- CIA (Complément indemnitaire annuel)  

- Compte épargne-temps 

 


